
UNIVERS D’EXPERT AUDIT 
Cabinet Zurcher & Associés

5 rue des Artisans
90160 Bessoncourt

03.84.29.97.97
audit@univers-expert.com
www.univers-expert.com

Société de Commissariat aux Comptes inscrite à la C.R.C.C. de Besançon-Dijon

 S.A.R.L. au capital de 40 000 € - RCS Belfort 383.774.304 - N° TVA Intracom. FR48.383.774.304

RAPPORT DU COMMISSAI RE AUX COMPTES 

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 

ASSOCIATION ACPE

4 RUE DES FRERES LUMIERES
21300 CHENOVE

 EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024



ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice

2024
Exercice

2023

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains AN 75 000,00 AO 75 000,00 75 000,00

 Constructions AP 1 151 091,05 AQ 470 319,78 680 771,27 -10% 756 882,65

 Autres immobilisations corporelles AT 120 508,40 AU 64 950,11 55 558,29 -5% 58 506,10

Immobilisations financières

 Autres titres immobilisés BD 15,00 BE 15,00 15,00

 Autres immobilisations financières BH 6 890,00 BI 6 890,00 -45% 12 470,00

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

1 353 504,45 535 269,89 818 234,56 -9% 902 873,75

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV 6 178,08 BW 6 178,08 +5% 5 900,57

Créances

 Créances diverses BZ 72,70 CA 72,70 -97% 2 205,00

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 90 898,56 CG 90 898,56 -27% 124 476,90

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance CH 1 661,36 1 661,36 +11% 1 490,76

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

98 810,70 0,00 98 810,70 -26% 134 073,23

TOTAUX GÉNÉRAUX 1 452 315,15 535 269,89 917 045,26 -12% 1 036 946,98

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023

Fonds propres

  Fonds propres complémentaires DA1 860 822,65 +1% 855 184,62

 Fonds associatif avec droit de reprise

 Résultat de l'exercice DI -70 853,55 5 638,03

Situation nette - Sous-totaux 789 969,10 -8% 860 822,65

Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement DJ 1 401,35 -29% 1 978,37

Sous-Totaux des fonds propres consuptibles 1 401,35 -29% 1 978,37

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 791 370,45 -8% 862 801,02

Fonds reportés ou dédiés

 Fonds dédiés FD2 14 158,65

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS 14 158,65

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Dettes

 Emprunts et dettes / établissements de crédit DU 93 290,87 -39% 151 781,79

 Emprunts et dettes financières divers DV 3 085,00 -3% 3 175,00

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 13 829,89 -9% 15 240,83

 Dettes fiscales et sociales DY 1 310,40 -7% 1 414,66

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ -100% 2 533,68

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX 111 516,16 -36% 174 145,96

TOTAUX GÉNÉRAUX 917 045,26 -12% 1 036 946,98

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits d'exploitation

 Ventes de marchandises FC -100% 190,00

 Production vendue : Services FI -100% 135,00

Produits de tiers financeurs

  Dons manuels XA1 351 775,74 -13% 405 697,14

  Mécénat XA3 2 480,00 -93% 37 750,00

Reprise / amortiss. & prov. - Transfert charges FP 1 630,24

Autres produits FQ 13 410,00 -21% 17 017,04

Charges d'exploitation

   Fournitures non stockables FWC -23 384,77 +3% -22 749,55

   Fournitures d'entretien et de petit équipement FWD -10 134,10 -7% -10 914,82

   Fournitures administratives FWE -278,34 -21% -352,34

   Petits logiciels FW1 -827,12 -17% -1 000,93

  Redevance de crédit-bail FWH -2 808,16 -52% -5 848,51

  Locations FWI -57 270,11 -38% -91 721,93

  Entretien et réparations FWK -7 823,68 +61% -4 868,49

  Assurances FWL -4 002,15 -1% -4 025,92

  Divers

   Documentation FWN -3 424,70 -26% -4 612,62

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -4 859,00 +35% -3 586,91

   Autres FWP -36 426,42 -10% -40 426,54

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -5 087,73 -44% -9 109,80

  Publications, relations publiques FWS -42 913,24 +873% -4 410,77

  Déplacements, missions, réceptions FWU -14 340,98 -64% -39 823,09

  Frais postaux et de télécommunications FWV -3 853,66 -31% -5 568,28

  Services bancaires et assimilés FWW -1 747,55 -36% -2 712,96

  Divers FWZ -100% -15,00

 Aides financières FW2 -1 700,00 -94% -29 500,00

 Impôts, taxes et versements assimilés FX -18,00 -98% -762,52

 Charges sociales FZ -96 654,39 +2% -94 662,86

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -59 359,66 -8% -64 203,01

  Reports en fonds dédiés GD1 -14 158,65

 Autres charges GE -1 462,00 -6% -1 562,00

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

RESULTAT D'EXPLOITATION -23 238,43 18 350,33

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés GL 365,68

 Différences positives de changes GN -100% -1,03

Charges financières

 Intérêts et charges assimilées GR -2 341,16 -52% -4 841,36

RESULTAT FINANCIER -1 975,48 -59% -4 842,39

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA -100% 416,85

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB 7 012,68 +292% 1 787,62

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion HE -3 964,21 -100,14

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF -48 688,11 +388% -9 974,24

RESULTAT EXCEPTIONNEL -45 639,64 +480% -7 869,91

RESULTAT DE L'EXERCICE -70 853,55 5 638,03

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat ZB3 105 580,98 -5% 111 260,77

TOTAL 105 580,98 -5% 111 260,77

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Personnel bénévole ZA4 -105 580,98 -5% -111 260,77

TOTAL -105 580,98 -5% -111 260,77

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



 

 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels | Page 1 sur 5 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES SOCIAUX 

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

 

Mesdames et Messieurs les membres de l’association  

ACPE 

4 RUE DES FRERES LUMIERE 

21300 CHENOVE 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 

 

1) Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par les membres de l’association ACPE, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2) Fondement de l’opinion 

 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                             
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du présent 
rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
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3) Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 

L’annexe précise que l’association a appliqué la réglementation comptable en vigueur sans avoir à 
pratiquer de changement de méthode. 

- Nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables et des informations 
fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte 
application. 
 

- Nous avons procédé à l’appréciation des approches retenues par l’association, décrites 
dans l’annexe, sur la base des éléments disponibles à ce jour et mis en œuvre des tests 
pour vérifier par sondage l’application de ces méthodes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

4) Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux 
membres 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du conseil d’administration et dans les autres 
documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

5) Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’association relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
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informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association, ou de cesser son 
activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration de l’association.  

 

6) Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l'audit 
des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

  
Fait à BESSONCOURT, le 16 juin 2025 

 Sur 20 pages incluant les comptes annuels et son annexe 
 
 UNIVERS D'EXPERT 
 Cabinet Zurcher & Associés 
 Emmanuel ZURCHER 
 Commissaire aux Comptes 
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Annexe : Description détaillée des responsabilités du commissaire aux 
comptes. 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre :  

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une 
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites pas la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou 
non d'une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 



ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice

2024
Exercice

2023

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains AN 75 000,00 AO 75 000,00 75 000,00

 Constructions AP 1 151 091,05 AQ 470 319,78 680 771,27 -10% 756 882,65

 Autres immobilisations corporelles AT 120 508,40 AU 64 950,11 55 558,29 -5% 58 506,10

Immobilisations financières

 Autres titres immobilisés BD 15,00 BE 15,00 15,00

 Autres immobilisations financières BH 6 890,00 BI 6 890,00 -45% 12 470,00

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

1 353 504,45 535 269,89 818 234,56 -9% 902 873,75

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV 6 178,08 BW 6 178,08 +5% 5 900,57

Créances

 Créances diverses BZ 72,70 CA 72,70 -97% 2 205,00

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 90 898,56 CG 90 898,56 -27% 124 476,90

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance CH 1 661,36 1 661,36 +11% 1 490,76

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

98 810,70 0,00 98 810,70 -26% 134 073,23

TOTAUX GÉNÉRAUX 1 452 315,15 535 269,89 917 045,26 -12% 1 036 946,98

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023

Fonds propres

  Fonds propres complémentaires DA1 860 822,65 +1% 855 184,62

 Fonds associatif avec droit de reprise

 Résultat de l'exercice DI -70 853,55 5 638,03

Situation nette - Sous-totaux 789 969,10 -8% 860 822,65

Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement DJ 1 401,35 -29% 1 978,37

Sous-Totaux des fonds propres consuptibles 1 401,35 -29% 1 978,37

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 791 370,45 -8% 862 801,02

Fonds reportés ou dédiés

 Fonds dédiés FD2 14 158,65

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS 14 158,65

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Dettes

 Emprunts et dettes / établissements de crédit DU 93 290,87 -39% 151 781,79

 Emprunts et dettes financières divers DV 3 085,00 -3% 3 175,00

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 13 829,89 -9% 15 240,83

 Dettes fiscales et sociales DY 1 310,40 -7% 1 414,66

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ -100% 2 533,68

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX 111 516,16 -36% 174 145,96

TOTAUX GÉNÉRAUX 917 045,26 -12% 1 036 946,98

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits d'exploitation

 Ventes de marchandises FC -100% 190,00

 Production vendue : Services FI -100% 135,00

Produits de tiers financeurs

  Dons manuels XA1 351 775,74 -13% 405 697,14

  Mécénat XA3 2 480,00 -93% 37 750,00

Reprise / amortiss. & prov. - Transfert charges FP 1 630,24

Autres produits FQ 13 410,00 -21% 17 017,04

Charges d'exploitation

   Fournitures non stockables FWC -23 384,77 +3% -22 749,55

   Fournitures d'entretien et de petit équipement FWD -10 134,10 -7% -10 914,82

   Fournitures administratives FWE -278,34 -21% -352,34

   Petits logiciels FW1 -827,12 -17% -1 000,93

  Redevance de crédit-bail FWH -2 808,16 -52% -5 848,51

  Locations FWI -57 270,11 -38% -91 721,93

  Entretien et réparations FWK -7 823,68 +61% -4 868,49

  Assurances FWL -4 002,15 -1% -4 025,92

  Divers

   Documentation FWN -3 424,70 -26% -4 612,62

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -4 859,00 +35% -3 586,91

   Autres FWP -36 426,42 -10% -40 426,54

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -5 087,73 -44% -9 109,80

  Publications, relations publiques FWS -42 913,24 +873% -4 410,77

  Déplacements, missions, réceptions FWU -14 340,98 -64% -39 823,09

  Frais postaux et de télécommunications FWV -3 853,66 -31% -5 568,28

  Services bancaires et assimilés FWW -1 747,55 -36% -2 712,96

  Divers FWZ -100% -15,00

 Aides financières FW2 -1 700,00 -94% -29 500,00

 Impôts, taxes et versements assimilés FX -18,00 -98% -762,52

 Charges sociales FZ -96 654,39 +2% -94 662,86

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -59 359,66 -8% -64 203,01

  Reports en fonds dédiés GD1 -14 158,65

 Autres charges GE -1 462,00 -6% -1 562,00

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

RESULTAT D'EXPLOITATION -23 238,43 18 350,33

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés GL 365,68

 Différences positives de changes GN -100% -1,03

Charges financières

 Intérêts et charges assimilées GR -2 341,16 -52% -4 841,36

RESULTAT FINANCIER -1 975,48 -59% -4 842,39

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA -100% 416,85

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB 7 012,68 +292% 1 787,62

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion HE -3 964,21 -100,14

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF -48 688,11 +388% -9 974,24

RESULTAT EXCEPTIONNEL -45 639,64 +480% -7 869,91

RESULTAT DE L'EXERCICE -70 853,55 5 638,03

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat ZB3 105 580,98 -5% 111 260,77

TOTAL 105 580,98 -5% 111 260,77

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Personnel bénévole ZA4 -105 580,98 -5% -111 260,77

TOTAL -105 580,98 -5% -111 260,77

ACPE

4 rue des frères Lumière

21300 CHENÔVE

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion



Annexe 
aux comptes annuels

pour l'exercice courant du 1er janvier au 31 décembre 2024 
tenant lieu de rapport financier à l'Assemblée Générale. 
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- REGLES ET METHODES COMPTABLES- 

Objet social de l’association ACPE  

L’association a pour but d’assurer la célébration du culte évangélique et de pourvoir aux frais né-
cessités par cet objet. 

Principes et conventions générales 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables 
dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable 
Général 2014.  

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de 
commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2014-03 relatif à la ré-
écriture du plan comptable général applicable à la clôture de l’exercice et de la nouvelle réglemen-
tation comptable N° 2018-06 du 5 décembre 2018 applicable au 1er janvier 2020. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de pru-
dence, conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice sur l'autre, 
- indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

a) Immobilisations corporelles :  

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 

En application des dérogations applicables dans les PME (Instruction fiscale du 30/12/2005), les 
amortissements ont été calculés comme l'année dernière, en fonction des durées d'usage et non 
des durées réelles d'utilisation. 

Les amortissements ont été calculés suivant le mode linéaire: 
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- Constructions: 40 ans 
- Installations générales, agencements et aménagements divers: 15 à 25 ans 

- Matériel : 5 ans 
- Matériel informatique: 3 ans à 5 ans 
- Mobilier: 5 ans 
Aucune dépréciation n'a été constatée à la clôture de l'exercice à propos des immobilisations. 

b) Créances : 

Elles sont évaluées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

c) Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité 
normale de l’association. 

d) Valorisation du bénévolat 

A compté du 1er janvier 2021, nous avons commencé à valoriser le bénévolat et les dons en nature 
tant par un récapitulatif général que par la création d’un compte de résultat d’un chapitre « évalua-
tion des contributions volontaires en nature ». Cette évaluation tient compte des bénévoles agis-
sant régulièrement à Chenôve. L’évaluation du bénévolat est établie sur les critères suivants : 
- tous les postes sont valorisés sur la base du SMIC plus les charges soit 13 € / heure. 
- les poste des membres du Conseil d’Administration sont valorisés à 20 € / heure. 
Tous les bénévoles sont répertoriés dans une application de gestion nommée « Eliakim ».  
Le tableau reprenant le détail de la valorisation du bénévolat est annexé au présent document. 

e) Etat des avantages et ressources en provenance de l’étranger 

Le tableau est annexé au présent document 
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- COMPLEMENT D’INFORMATION RELATIF AU BILAN- 

Etat des immobilisations 

Valeur 
brute en 

début 
d’exercice

Augmentation/
Diminution

Valeur brute 
en fin     

d’exercice

Terrains 75 000 75 000

Bâtiments 980 502 980 502

Installations, agencement des bâtiments  
Chenôve

170 589 170 589

Installations, agencements des bâtiments annexe 
Marne la Vallée

42 553 -42 553 0

Installations, agencements générales Chenôve 23 041 23 682 46 723

Installations, agencements générales 
annexe Marne la Vallée

9 544 -9 544 0

Installations, agencements générales  
annexe Chalon sur Saône

3 960 3 960

Installations, agencements générales  
annexe Nancy

510 680 1 190

Installations, agencements générales  
annexe Besançon

8 640 1 448 10 088

Matériel de transport 6 100 6 100

Matériel de bureau et informatique Chenôve 7 465 1 445 8 910

Matériel de bureau et informatique annexe Marne la 
Vallée

4 293 -4 293 0

Mobilier Chenôve 35 393 35 393

Mobilier annexe Marne la Vallée 16 576 -16 576 0

Mobilier annexe Nancy 2 239 595 2 834

Mobilier annexe Besançon 4 171 1 139 5 310

Immobilisations corporelles en cours 0 0

Total 1 390 576 -43 977 1 346 599

Autres titres immobilisés 15 15

Prêts, autres immobilisations financières 12 470 -5 580 6 890

Total 12 485 -5 580 6 905

Total général 1 403 061 -49 557 1 353 504
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Les immobilisations ont été réorganisées pour plus de clarté et réparties dans plusieurs comptes 
d’immobilisation un compte d’immobilisation attribué pour chaque annexe (églises rattachées à 
l’ACPE) 

Subvention d’investissement : 

Une subvention a été allouée à l’association pour le financement d’un matériel de vidéo sur-
veillance pour un montant de 5 769 €. Cette subvention est reprise en résultat sur la durée d’amor-
tissement du matériel à savoir 10 ans, soit une reprise annuelle s’élevant à 577 € 

Etat des amortissements 

Montant 
en début 

d’exer-
cice

Augmen-
tation

Diminu-
tion

montant 
en fin 

d’exercice

Bâtiments 364 828 29 912 394 740

Installations, agencement des bâtiments (Chenôve) 65 816 9 763 75 579

Installations, agencement des bâtiments (Marne la Val-
lée)

6 118 -6 618 0

Installations, agencements générales (Chenôve) 14 737 5 553 20 290

Installations, agencements générales (Marne la Vallée) 4 191 -4 191 0

Installations, agencements générales (Chalon sur Saône) 1 439 792 2 231

Installations, agencements générales (Nancy) 14 236 250

Installations, agencements générales (Besançon) 72 1 147 1 219

Matériel de transport 3 003 1 220 4 223

Matériel de bureau et informatique 
(Chenôve)

6 426 572 6 998

Matériel de bureau et informatique 
(Marne la Vallée)

3 232 -3 232 0

Mobilier (chenôve) 23 077 4 693 27 770

Mobilier (Marne la Vallée) 6 730 -6 730 0

Mobilier (Nancy) 478 486 964

Mobilier (Besançon) 27 978 1 005

Total 500 188 55 352 -20 771 535 269
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Tableau des variations des fonds associatifs 

Etat des créances et des dettes 

	 Suite à la pandémie de la COVID 19 les échéances des prêts ont été prorogées de 6 mois, 
le montant des échéances reportées s’élève à 29 801,10 €. 

Etat des échéances des dettes 

Nature des provisions et 
de réserves

Montant 
début 

d'exercice

Affectation 
résultats et 

retraitement

Dotation 
exercice

Reprise 
exercice

Montant fin 
exercice

Fonds Propres :        

Fonds associatifs: 855 185   860 823

Réserves :        

Report à nouveau : 5 638

Résultat de l'exercice : 5 638 -70 854 5 638 -70 854

Total 860 823 5 638 -70 854 5 638 789 969

Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts 93 291 0 93 291 0

Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts 96 376 0 96 376 0
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Etat des échéances des créances 

f) Tableau de suivi des fonds dédiés 

A partir de l’exercice 2024 l’association met en place des fonds dédiés correspondants aux 
annexes (églises) afin d’isoler les ressources reçues et affectées par les donateurs de chaque 
église. 
Ces fonds sont repris en produits au fur et à mesure de la réalisation des dépenses de chaque 
annexe. 

La réserve  pour fond dédiés s’élève au 31/12/2024 à 14 160 € 

L 

- COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT- 

Honoraires des commissaires aux comptes 

En application de l'article R 123-198 du Code de Commerce, nous précisons que les honoraires du 
commissaire aux comptes sont provisionnés pour le montant de 5 000 € TTC. 

Montant brut A moins d’1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Avances et acomptes fournisseurs 6 178 6 178 0 0

Créances diverses 72 72 0 0

Charges constatées d’avance 1 661 1 454 207 0

Total 7 911 7 704 207 0

Ressources Montant 
initial

Fonds à 
engager 
au début 
de l'exer-

cice 
 A

Utilisation 
en cours 

d'exercice 
B

Engagement 
à  réaliser sur 

nouvelles 
ressources 
affectées  

C

Fonds 
restant 
engager 

en fin 
d'exercice 
D= A-B+C

195001 fonds dédiés Besançon 0 0 0 12 899 12 899

195002 fonds dédiés Chalon sur Saone 0 0 0 399 399

195003 fonds dédiés Dole 0 0 0 862 862

Total 0 0 0 14 160 14 160
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-ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS- 

Engagements financiers 

1) l’hypothèque sur le terrain et le bâtiment donnée en garantie des emprunts contractés auprès du 
Crédit Mutuel dont le capital restant à rembourser représente 34 280,85 € au 31/12/2024. 

2) Le prêt de 370 000€ a été débloqué en 2014 pour la construction d’un bâtiment de 600 m² desti-
né à recevoir un lieu de culte, des bureaux et la restructuration d’un bâtiment existant de 353 m². 

Une garantie a été consentie par SOGEMA crédit associatif pour le remboursement en capital, inté-
rêts, frais, commissions et accessoires du crédit à hauteur de 92 500€ des sommes restant dues 
au jour de la mise en œuvre. 

Mrs Marvane Michel, Marvane Matthieu, Gauthier Michel, Millot Jean-Philippe, Charbonneau Jean-
Philippe, Albandea Julien se portent cautions solidaires, en renonçant aux bénéfices de discussion 
et de division, pour sûreté et garantie du paiement par l’emprunteur de toutes sommes dues au titre 
du prêt professionnel pour un montant de 370 000€. 

Le solde du prêt s’élève à 59 010,02 € au 31/12/2024 

ETAT DES AVANTAGES ET RESSOURCES  
PROVENANT DE L’ETRANGER 
au 31/12/2024 

Etat du contributeur Montant total des avantages et 
ressources

ETATS UNIS 25 053,93 €

TOTAL 25 053,93 €
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 VALORISATION DU BÉNÉVOLAT AU 31 12 2024

Secteurs
Temps consacré Estimation en valeur

ETP/an Estimation pour 
l'annéeEn heure En h/semaine Nb de mois Valeur U horaire Valeur totale Valeur mensuelle

Garderie 2,00 12 € 13,00 € 0,00 € 112,67 0,06 € 1 352,03
Parking 2,00 12 € 13,00 € 0,00 € 112,67 0,06 € 1 352,03
Accueil 8,00 12 € 13,00 € 0,00 € 450,68 0,23 € 5 408,12
Ménage 8,00 12 € 13,00 € 0,00 € 450,68 0,23 € 5 408,12
Sainte Cène 36 12 € 13,00 € 468,00 € 0,00 0,02 € 468,00
Logistique 31 2,00 12 € 13,00 € 403,00 € 112,67 0,07 € 1 755,03
Louange et Technique 25 28,00 12 € 13,00 € 325,00 € 1 577,37 0,81 € 19 253,42
Communication, Connexion, médias 208 8,00 12 € 13,00 € 2 704,00 € 450,68 0,34 € 8 112,12
Enfance 3 à 10 ans 114 10,00 12 € 13,00 € 1 482,00 € 563,35 0,35 € 8 242,15
Jeunesse 35 35,00 12 € 13,00 € 455,00 € 1 971,71 1,02 € 24 115,52
Groupes de maisons 160 30,00 12 € 13,00 € 2 080,00 € 1 690,04 0,95 € 22 360,45
Ecole de Disciples 100 € 13,00 € 1 300,00 0,05 € 1 300,00
Santé émotionnelle 100 € 13,00 € 1 300,00 0,05 € 1 300,00
Responsable de secteurs 184 € 13,00 € 2 392,00 0,10 € 2 392,00
Préparation Baptème, premiers pas 114 € 13,00 € 1 482,00 0,06 € 1 482,00
Administrateurs, 4 CA, 1 AG 64 € 20,00 € 1 280,00 0,04 € 1 280,00

0,00 € 0,00
Nombre d’heures cumulées à 13 € 2767 1,52 € 0,00
Nombre d'heures cumulées à 20 € 64

Valorisation annuelle totale du bénévolat 5,96 € 105 580,98

Pour procéder à la comptabilisation des heures du bénévolat nous avons dans un premier temps répertorié le nombre de personnes impliquées pour l’organisation d’un culte, dans chaque 
secteur. 
Puis nous avons calculé le nombre d’heures effectuées par culte et multiplié ce nombre par le nombre de bénévole impliqué.
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COMPOSITION DES SECTEURS
Garderie Parking Accueil Ménage Gestion des baptêmes

Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom BOLOPION Hervé
AWOUNOU Faïzah AGOSTINO Younès CHARBONNEAU Marie Christine BASEYA Gisèle BOUGEOT Christian
BECK Camille AZZOLINI Alain CHARBONNEAU Jean Philippe BOUTOU Sonia GUYONDET Odile
BOULONNAIS Myriam BAZEYA Béni FATIME Clarisse FATIME Clarisse LEMJADI Zohra
CHARBONNEAU Marie-Christine BOUGEOT Christian GALLARATO Andréa GENCE Seheno MARIE-MAGDELEINE Jordan
JEAN Patricia KASHALA Jean-Pierre GUYONDET Patrick GHANHOUI Pierre MICHON Sylvain
LUWAWU Abugaël LAINE Martin LEFAURE Ange GUILLET Marine VIENOT Denis
LUWAWU Divine MICHON Sylvain LEMDJADI Zohra GUILLET Pierre
LUWAWU Elysée NAVAS Henri N'GUESSAN Marietta GUYONDET Odile
SIMONE Arielle PETITCOLIN Fred RIONDET Justine LUWAWU Elysée
SOLEYAN Maud SILVA Maicon TCHAPTCHET Ludovice
SOLEYAN Maé VIENOT Denis MADHU Angela

BECK Camille
OYONE Rémy
FERNANDES Ruben

Sainte Cène Logistique Louange et Technique Communication, Connexion, Médias
AZZOLINI Karine AGOSTINO Younès ASFAHAN Rebecca AGOSTINO Younès
AZZOLINI Alain BASEYA Béni BATTISTELLA Florian ASFAHAN Rebecca
BANKITA MBUDI Francine BOLOPION Hervé BECK Matthieu BLOCH Katia
BENKHEDDA Hanna BOUGEOT Corinne BLOCH Katia BONITEAU Romain
BOLOPION Roseline CHARBONNEAU Marine BONITEAU Monica CORDIER Lucie
DENTZ Carole CODJO Fréjus CHABY Yohann GAUCHET Thomas
FATIME Clarisse CORDIER Lucie CHARBONNEAU Marine GOLZI Claire
GENCE Richard GUYONDET Patrick DE BRAGA Héloïza GOMEZ Arnold
GENCE Seheno KASHALA Jean-Pierre GABUT Mélissa KASHALA Nathalys
HERMAIZE Anthony KIFACK Yanick GABUT Benjamin LEMDJADJI Zohra
LEE Tobe LANTERNIER Stéphane GOMEZ Damaris MALONDA Naïs
NOVEL Patricia LESCENE Pascal LEE Tobe MILLOT Timothée
VIGNOLES Charlène LESCURE Marine LESCURE Marine MUKANS Lucy

MADHU Benjamin MADHU Benjamin MUSIMBI Charly
MARVANE Nathan MALONDA Gédéon OKPE Daniel
MICHAUD Gérard MILLOT Timothée PELLIER Erwann
MICHAUD Giliane MOMPELAT Marc PETITCOLIN Valérie
MICHON Sylvain POITTEVIN Jérôme PREMONT Sébastien
PAYSAN Sailyvia PONCHATEAU Jérémie REYNAUD Nadine
PAYSAN Caroline PONCHATEAU Marie-Julie SILVA Maicon
RAKOTONDRAVONY Avotra RIONDET Nathanaël SOLEYAN Joah
KASHALA Nathalys TASSONE Davide SUREST Esther

THOMAS Claire
TOURNIER Eve-Marie
VINA Mélanie
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Enfance 3 à 10 ans Jeunesse Groupe de maisons Ecole de Disciples Santé émotionnelle
BAKATUJANA Godlives BECK Camille BONITEAU Monica BECK Laëtitia DENTZ Carole
BASEYA Gisèle CHARBONNEAU Matthias BONITEAU Romain BLOCH Aurélien GUILLAUME Sophie
BATEKA Arielle LEE Leïla BOUGEOT Christian MARVANE Joëlle GUILLAUME Matthieu
BENKHEDDA Hanna LEE Tobe BOUGEOT Corinne MARVANE Michel TCHAPTCHET Ludovice
BOULONNAIS Myriam MARVANE Pauline BOULONNAIS Myriam MONTUIRE Marie-Louise
DURAND Catherine MARVANE Pierre GOMEZ Damaris MONTUIRE Philippe
GAUTHIER Claire MILLOT Timothée GOMEZ José SUREST Jérémy
GENTIL Agnès PELLIER Erwann GUILLOT Evelyne SUREST Esther
GENTIL Loïc PELLIER Amélie GUILLOT Luc TASSONE Davide
GIROT Cédric PONCHATEAU Jérémie MILLOT Clara TASSONE Magali
GOLZI Claire PONCHATEAU Marie-Julie MILLOT Jean Philippe
GOMEZ Arnold VITORINO Dario PETITCOLIN Frédéric
KIFACK Yanick PETITCOLIN Valérie
MARTIN Noémi PRÉMONT Sébastien
MILLOT Clara RIONDET Justine
NAVAS Justine RIONDET Nathanaël
NICOLLE Julien TASSONE Davide
PLEUX Nathalie TCHAPTCHET Ludovice
POITEVIN Louise
RAGULARAJAN Anjeli
TCHAPTCHET Ludovice

Préparation Baptême, 
 Premiers pas Administrateurs Responsables de secteurs

BECK Laëtitia BATTISTELLA Florian
BLOCH Aurélien MARVANE Michel BECK Laëtitia
BLOCH Katia BECK Matthieu GABUT Benjamin
BOSCO Ange MILLOT Jean-Philippe GABUT Mélissa
CHARBONNEAU Marine BATTISTELLA Florian GUILLAUME François
MONTUIRE Marie-Louise TCHAPTCHET Ludovice GUILLAUME Sophie

GUYONDET Patrick
MARVANE Joëlle
MARVANE Pierre
MILLOT Clara
PELLIER Erwann
PELLIER Amélie
PRÉMONT Sébastien
SUREST Jérémy
SUREST Esther
TASSONE Magali
TASSONE Davide

Administrateurs : CA 12 février 2024 - 13 juin 2024 -  26 juin 2024 - 11 décembre 2024  -  AG 23 juin 2024
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